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PREAMBULE  

CADRE JURIDIQUE  
 

Article L. 151-6 du code de l’urbanisme (extrait) :  
 
« Les orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en cohérence avec le 
projet d’aménagement et de développement durables, des dispositions portant sur 
l'aménagement, l'habitat, les transports et les déplacements. ».  

TRADUCTION DES ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION (OAP)  
 

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) ont vocation à définir, pour un 
secteur donné, les modalités d’aménagement envisagées. Elles se présentent sous forme écrite 
et/ou graphique. Les OAP peuvent être déclinées selon trois axes :  
 

 Mobilités / déplacements : accès au site, desserte interne, circulations des véhicules, 
continuités douces…  

 
 Environnement naturel et paysager : éléments paysagers à conserver (haies, espaces 

naturels…), vues à mettre en valeur ou à préserver…  
 

 Programmation : objectifs de densités, objectif de mixité sociale, volumétries, principes 
d’implantation…  

LES SECTEURS & SITES CONCERNES PAR LES OAP  
 

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation portent sur l’agglomération. Elles sont 
toutes à vocation d’habitat et sont au nombre de six. Ces sites sont identifiés par une trame 
spécifique au règlement graphique.  

UNE URBANISATION EXCLUSIVEMENT SOUS FORME D’OPERATIONS D’ENSEMBLE  
 
De manière à garantir la cohérence de l’urbanisation, chaque site à vocation d’habitat concerné 
par une OAP ne pourra être aménagé que dans le cadre d’opération d’aménagement 
d’ensemble (éventuellement en plusieurs phases). 
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LOCALISATION DES SECTEURS D’OAP 
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ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION : ECAUBERT 
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ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION : IMPASSE DU ROCHER 
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ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION : KERMAINGUY 
0,25 ha, soit la création d’au moins 3 logements (12 lgts/ha) 

 

Orientations graphiques 
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Orientations littérales  

 

✓ Principaux objectifs de l’aménagement 
- Créer un quartier à vocation d’habitats ; 
- Garantir l’intégration paysagère des nouvelles constructions. 

 
✓ Densité minimale  

- Respecter une densité minimale de 12 logements/ha (voiries et espaces verts 
publics compris), correspondant à la création d’environ 3 logements sur le 
secteur. 

 
✓ Accès et desserte du secteur 

- L’unique accès au secteur se fera par la route de Kermainguy.   
 

✓ Paysage 
- Un écran végétal constitué de haies bocagères à préserver ou à planter sera 

réalisé au nord, à l’est et au sud de la zone. Ces haies bocagères pourront être 
replantées ou modifiées. 
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ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION : LES RENARDIERES 
2.23 ha soit la création d’au moins 36 logements (16 lgts/ha) dont 5 logements à caractère 
social. 

 

Orientations graphiques 
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Orientations littérales  

 

✓ Principaux objectifs de l’aménagement 
- Créer de nouveaux logements aux typologies variées afin de conforter le secteur 

nord du bourg de Saint-Malo-de-Phily ; 
- Assurer la mixité intergénérationnelle au sein de ce secteur par la réalisation 

d’au moins 5 logements à caractère social. 
 

✓ Densité minimale  
- Atteindre au moins 16 logements/ha (voiries et espaces verts publics compris), 

soit la réalisation d’au moins 36 logements 
 

✓ Accès et desserte du secteur 
- L’accès principal se fera via l’impasse des Saules. 
- Plusieurs accès secondaires et cheminements doux sont prévus au sein de ce 

secteur. 
 

✓ Paysage 
- Un écran végétal sera à conserver ou à créer sur la frange nord et sud pour 

limiter l’impact paysager dû à l’implantation des nouvelles constructions.  
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ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION : LE PONT MONVOISIN 
Surface (hors marge de recul de la RD) 0,35 ha, soit la création d’au moins 4 logements (12 
lgts/ha) 

Orientations graphiques 
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Orientations littérales  

✓ Principaux objectifs de l’aménagement 
- Créer de nouveaux logements afin de conforter le secteur de Pont Monvoisin 

 
✓ Densité minimale  

- Atteindre au moins 12 logements/ha sur l’espace constructible (hors marge de 
recul RD) voiries et espaces verts publics compris, soit la réalisation d’au moins  
4 logements  

 
✓ Accès et desserte du secteur 

- Le secteur devra être desservi par un accès sécurisé unique à créer depuis la 
RD49. L’implantation des constructions devra respecter une marge de recul de 
20 m de l’axe de la RD. 
 

✓ Paysage/environnement 
- Un traitement paysager de la frange sud permettra une transition douce vers 

l’espace naturel (recul des constructions, espaces vert à renforcer…). 
- L’arbre remarquable situé au centre de la parcelles sera préservé (sauf si son 

état sanitaire de le permet pas) 
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ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION : LA VEILLARDAIS / LA 
BRUERE 
2,73 ha, soit la création d’au moins 41 logements (15 lgts/ha) 

 

Orientations graphiques 
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Orientations littérales  

 
✓ Principaux objectifs de l’aménagement 

- Créer plusieurs logements pour combler un espace vide et ainsi renforcer la 
cohérence et la structuration du secteur de La Veillardais / La Bruère ; 

- Garantir l’intégration paysagère des nouvelles constructions dans le paysage. 
- Assurer les continuités piétonnes avec le centre et les bords de Vilaine. 

 
✓ Densité minimale  

- Atteindre au moins 15 logements/ha (voiries et espaces verts publics compris), 
soit la réalisation de 41 logements. 

 
✓ Accès et desserte du secteur 

- Le secteur devra être desservi par un accès sécurisé unique à créer depuis la 
RD42 et le RD 49. 

- Ces deux voies desserviront l’ensemble des logements du secteur. 
- Un cheminements piéton permettra de relier l’ensemble du secteur du nord au 

sud. Les cheminements doux se connecteront au réseau existant situé à 
proximité du secteur. 
 

✓ Paysage 
- La conservation et/ ou la création des haies bocagères encadrant une partie du 

secteur permettra d’assurer l’intégration paysagère de la zone.  
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BILAN DES OAP A VOCATION D’HABITAT 

SECTEUR 
SURFACE 

(HA) 
DENSITE 

MINIMALE 
NOMBRE DE 
LOGEMENTS 

Ecaubert 0,25 12 lgts/ha 3 logements 

Impasse du Rocher 0,63 19 lgts/ha 12 logements 

Kermainguy 0,25 12 lgts/ha 3 logements 

Les Renardières 2,23 16 lgts/ha 36 logements 

Le Pont Monvoisin 0,35 12 lgts/ha 4 logements 

La Veillardais / La Bruère  2,73 15 lgts/ha 41 logements 

A l’échelle de l’ensemble 
des secteurs d’OAP 

6,44 15,4 logts/ha 99 logements 

 

Sur l’ensemble des secteurs OAP, la densité moyenne minimale est de 15,4 logements par 
hectare (densité minimale moyenne prescrite par le SCOT : 15 logements hectare).   

 


